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L E T T R E  

D E 

M »  M  E  S  M  E  R «  

Aux Sociétés de l'Harmonie, 

•Xg=. i • ,sfe; ... - X; 

M E S S I E U R S ,  

EN rendantune Société d'hommes recom-
mandables, dépofitaire de ma découverte , 
j'ai choifi, il eft vrai, fon afyle le plus fur; 
mais en vous aiïociant à mes travaux , j'ofai 
croire encore, que perfuadés par votre pro
pre expérience de l'utilité , comme de la 
vérité de la doctrine du Magnétifme, vous 

vous occuperiez un jour de la conferver {ans 

tache j de la tranfmettre dans toute la 
pureté, d'en perfectionner l'inftruction, de 

Ai 
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la développer avec poids & mefure, & 
d'en propager les pratiques utiles aux hom
mes : tels ont toujours été mes vœux, tels 
fonteeux que je lis dans vos efprits 8c dans 
vos cœurs. 

C'eft dans cette vue que je vous préfente 
un Règlement qui, en réunifiant mes 
Elèves d' une manière uniforme fous le nom 
de Société dé i'Harmonie } d'abord 
dans les différentes Villes du Royaume, 
peut-être un jour dans celles des domina
tions étrangères, me femble devoir afluret 
ôc accélérer le grand ouvrage de leur union, 
par l'affociation plus particulière de leurs 
travaux. 

L'a&ion qu'exercent entre eux les grands 
corps qui peuplent l'efpace, a été reconnue » 
ies réfultats ont été même fouvent calculés 
par les plus grands génies. 

L'influence qu'ont fur les animaux & fur 
les plantes dans notre globe, les caufes 
univerfelles du mouvement, eft non-feule
ment démontrée, mais fe montre encore 
évidemment la même. 

En effet, tandis que le foleil, en vertu 
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*le cette influence, ramène le mouvement 
& la vie chez les animaux & dans les plan
tes , chacun de ces deux règnes a fes efpaces 
"no&urnes. Leur circulation diminue peu-à-
peu en automne, & avec les mcmes grada
tions le retour du printemps l'accélère. La 

nature entière montre donc fans cefle dans 
le même principe l'harmonie des monde* 
& la vie de tous les êtres. Et l'homme feul, 
égaré par l'abus de fa raifon, méconnoît 
^encore cette vérité fublime ! 

C'eft en donnant, MESSIEURS, à la doc«< 
îrine du MAGNÉTISME tout le développe* 
ment dont elle eft fufcepcible, que vous 
établirez, d'une maniéré claire Se précifè, 
ces rapports heureux qui lient tout dans la 
nature par un même principe ; elle devien
dra pour les hommes l'Evangile de la na

ture ; elle leur dira peut-être un jour quô 
nul ne peut bleflfer fes loix, fans nuire à fà 
confervation : alors elle leur montrera la 
vertu prefque toujours fuivie de la fànté Si 
du bonheur, & le vice fe traînant doulou-

leufement , accablé fous le poids des maux 
Se des reniordâ, 
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Pour parcourir avec fucccs cette confo-

Iîinte carrière, vous avez non-feulement à 
préfenter une vérité nouvelle , mais vous 
avez encore à combattre d'anciens préjugés 
qui tendent fans cefle à la détruire. Rap-
pellez-vou.s-, lorfque je vous annonçois avec 
la plus grande réferve, une partie des phé
nomènes qui m'avoient convaincu depuis 
long-temps de Texiftence Se de l'utilité d'un 
principe univerfelî rappéllez-vous combien,, 
fans votre propre, expérience, vous m'auriez, 
cru moi-même égaré de la nature , quand 
je vous conduifois dans (on fein. Eh ! com
bien de fois, peut-être, n'avez-vous pas été 
tentés d alligner à ces phénomènes des caufes 
qui ne font elles - mêmes que les réfultats, 
de ce principe univerfel? 

Ces réflexions vous convaincront, MES
SIEURS 5 qu'en travaillant avec courage au 
développement immenfe de la DOCTRINE, 
ÏJU MAGNÉTISME 5 en ramenant à ce prin
cipe toutes les fciences & les connoiffances 
acquifes, vous devez encore pour le fuccès 
des vérités que vous aurez à enfeigner, ne 
les annoncer aux hommes que fuccelfiy e-
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irient, & après les avoir aflez éclairés pour 

leur en faire connoître la véritable fource 

dans la nature. 

G'eft fur-tout par Votre bienfaifance Sà 

votre humanité, que vous infpirerezle défît 

de vous croire, & de fe rapprocher d'une 

doétrine dont l'expérience attefte l'utilité 

chaque jour. 

Secourez donc l'homme fouiFrant par des 

procédés fimples & faciles ; dégagez-les de 

tout appareil impofant, enfeignez-les avec 

la même /implicite, à la mère tendre & len-

fible, vous ne l'étonnerez point \ la nature 

avant vous les grava dans fon cœur. Donnez 

au fils la jouiflance de fbulager & de pro-

longer la vieillefTe des auteurs de fes jours j 

& puifque vous fçavez tout ce qu'un tendre 

intérêt peut ajouter à vos foins, dites-lui 

que s'il eft vertueux & fenfible 9 il leut 

rendra la fanté en les preffant contre fon 

fein* Un regard paternel le pénétrera dô 

cetre vérité\ il la fentira, il en jouira, & 

vous l'aurez rendu meilleur, plus tendre &: 

plus heureux. 

Ceft ainfi, MESSIEURS, qu'en ne pre-
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Tentant à l'homme que des vérités qui pat-» 
leront impérieufementà fon cœur, vous le 
préparerez, & vous l'accoutumerez enfin 3 
recevoir avec confiance l'ordre & la chaîne 
des grandes connoiflances que vous aurez 
long-temps étudiées Se profondément mé
ditées. 

Je fuis, avec un tendre Se refpe&ueux 
attachement » 

M E S S I E U R S ,  

Votre très-humble & très-
obéiflknt ferviteur, 



C H A P I T R E  P R E M I E R .  

De la Formation & de TOrganifatiott 
des Sociétés de l'Harmonie, 

A R T I C h E P R E M I E K. 

"UN certain nombre des Elèves inftruîts 

par MI MESMER , dans les différentes Villes 
du Royaume, formeront dès aujourd'hui 
par leur réunion & par leur adhéfion au prê

tent Règlements les différentes SOCIÉIÉS 
DE L'HARMONIE. 

A r t .  I I .  

Chacune de ces Sociétés portera le nom 
de la Ville où elle fera fondée, excepté 

celle de Paris , qui prendra feule le titre de 
SOCIÉTÉ DE I'HARMONIE DE FRANCE. 

B 
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A R T. III .  

Chaque Elève de M. MESMER devant 
être libre d'accepter , de refufer , ou de 

renoncer à fa réunion en Société 9 & étant 

eflentiel cependant que chaque Société con-* 

ïioifTel'état de fes Membres, il fera nécef-

fàire que ceux qui adhéreront au prêtent 

Règlement, le fignent dans l'efpace d'un 
mois, à dater du jour de l'adoption qui 
en aura été faite par la pluralité , dans 
rAfTemblée convoquée à ce fujet ; ceux qui 

fe trouveront abfens du lieu de TAfTem-

blée, feront tenus d'envoyer leur confente-

ment dans l'intervalle de deux mois. 

A r t .  I V .  

Ceux des Elèves qui n'auront pas rempli 
cette formalité y feront cenfés avoir renoncé 
au titre de MEMBRE defdites SOCIÉTÉS 
DE L'HARMONIE J ils ne participeront en 

conféquence ni aux avantages , ni aux char* 

ges qui y feront attachés ; ils feront fîmple-i 

ment comptés au nombre des GORRJGS* 
2ON DANS. 
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A KT. V. 

Les ELÈVES qui font ablens du Royaume^ 
ne feront obligés de remplit la formalité 
preferite par les Articles précédens, qud 
deux mois après leur arrivée en France* 

A r t .  V I .  

Ceux des Elèves de Paris qui defireront, 
«n raifon de leur domicile habituel, être 
de préférence Membres d'une des Sociétés 
de Province, pourront opter dans les délais 
preferits par l'Article III du préfent Rè
glement. 

A R T. V 11. 

Les Membres de chaque Société feront 
fixés au nombre de CINQUANTE , excepté 
la SOCIÉTÉ DE FRANCE, qui fera portée 
à celui de CENT. 

A r t .  V I I I .  

Si quelques-unes des Sociétés fe trou-
voient plus nombreufès quant à préfent, 
elles n'admettront plus de nouveaux Mem
bres, jufqu a ce qu'elles {oient au-deflous 
du nombre fixé par l'Article précédent. 

£ x 
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A R T. I X. 

Les nouveaux Elèves reçus auront, après 
leur inftriiétion finie, le titre de CORRES-
ÏONDANS DE LA SOCIÉTÉ, 8c leur nom
bre fera fixé, par la délibération de chaque 
Société. 

A R T. X. 

M. MESMER aura le titre de FOND ATEUR 
ÉT PRÉSIDENT PERPÉTUEL DE TOUTES 
IES SOCIÉTÉS DE L'HARMONIE, qui dans 
tous les temps lui donneront cette dénomi
nation dans les ailes, diplômes &permiC-
iîons qui émaneront de leur adminiftratiori. 

A R T .  X I .  

Le titre de Préfident perpétuel étant dé
féré à M. MESMER, comme FONDATEUR 
DE LA DOCTRINE DU MAGNÉTISME , i l  
ne fera jamais accordé après lui à aucuns des 
Membres des SOCIÉTÉS DE L'HARMONIE. 

A R T. X I I. 

Il fera remis ou adrefle à M. MESMER 
au moment des vacances, par le Secretaire 

de chaque Société, l'état des variations 



[ 
extraits des mémoires Se délibérations im
portantes de l'année. 

A R T .  X I I I .  

M. MESMER fe nommera un REPRÉSEN
TANT ayant le titre de VICE-PRÉSIDENT, 
GÉNÉRAL , fur la préfentation de TROIS 
SUJETS qui lui fera faite par la SOCIÉTÉ 
DE FRANCE , dans fon Àffemblée du mois 

de Janvier prochain , & à l'avenir par 
l'Aflemblée générale , dans laquelle ce Vice-
Préfîdent fera renouvellé tous les CINQ 
ANS » fans qu'il puifle être continué. 

A R T .  X I V .  

La Société du CAP , la première créée 
dans les Colonies Françaifes, ayant déféré 
au Comte DE CHASTENET * Pu YSEGUR , 
Ion Fondateur, le titre de VICETPRÉSIDENT 
PERPÉTUEL des Sociétés qui s'établiront 
dans les Colonies Françaifes de l'Améri
que , ce titre lui fera confirmé pour fa per-
fonne feulement, Se fans qu'il puiflè être 

remplacé dans l'avenir. 

A R T. X V. 

Chaque Société procédera inceiïamment 
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à l'Ele&ion de QUATRE SYNDICS , UI* 
TRÉSORIER, DEUX SECRÉTAIRES, cette 
Election fera renouvellée dans l'AfiTemblée 

du mois de Janvier de chaque année, en fe 
çcnformant Icrupuleufement aux formes qui 
feront prcfcrites pour les Ele&ions. 

A R T .  X V I .  

I.es SECRETAIRES pourront feuls être 
prorogés dans leurs places pendant TROIS 
ANS , à raifon de l'importance de leurs 
fondions , & de i'inftruition préalable 

quelles exigent. 

A R T .  X V I I .  

Les quatre SYNDICS , le TRÉSORIER 8C 
les deux SECRETAIRES , formeront défor
mais le COMITÉ PERMANENT, pour, dans 
l'intervalle des Affemblées, prononcer, s'il 

y avoît lieu, fur tous les objets preflàns 
qui pourroient intérefler la Société, mais 
toujours PROVISOIREMENT , & fous la 
réferre exprefle d'en faire le rapport à la 
première Aflemblée, qui dans tous les cas 
devra feule prononcer DÉFINITIVEMENT. 
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A RT.  X V I I I .  

Chacun des quatre Syndics auront TROIF 
ÏÎOIS D'EXERCICE, dont ils fixeront l'épo
que par la voie du fort immédiatement 
après leur Eledion, afin que l'Etat en foit 
connu & affiché au Secrétariat. 

A r t .  X I X .  

LE SYNDIC EN EXERCICE ou PRÉSI
DENT , fera particulièrement chargé de 
convoquer les Aflcmblées extraordinaires , 
félon les circonftances, de déterminer les 

objets que l'on doit y traiter, d'y maintenir 

l'ordre & la décence, & de faire exécuter 
en toute occafion les difpofitions du préfent 
Règlement. Les TRÉSORIERS & les SECRÉ
TAIRES lui rendront compte enconféquence 
de leur adminiftration, & fe conformeront: 
à fes vues. 

A r t .  X X .  

Les fondions du T RÉSORIER feront d« 
tecevoir de chaque Membre de la Société, 

la contribution perfonnellé, telle qu'elle aura 
été fixée dans la première Afîemblée » de 



R - O  
faire 4a recherche & le choix d'un apparte
ment commode pour les AlTemblées de la 
Société, d'acquitter les fraix du Secrétariat, 
Se rous autres objets de dépenfe qui auront 
été approuvés par la Société, & dont il aura 
attention de rendre compte à chaque A lie râ
blée. Un Etat fommaire figné de lui par 
RECETTE & DÉPENSE, avec les PIÈCES à 
l'appui, préfentera à la fin de chaque année 
le réfultat de ion adminiftration, Se cet 
Etat fera ainfi dépofé au Secrétariat de la 
Société. 

A r t .  X X I .  

Les fondrions des SECRETAIRES feront de 
lecevoir les lettres, rapports Se obfervations 
des Sociétés Se des Correfpondans , de 
rechercher & réunir les Ouvrages de toute 
nature qui pourroient intérefler la DOC
TRINE DU MAGNÉTISME ANIMAL , fes 
effets Se fes progrès, d'en faire le rapport 
aux Aflemblées, de correfpondre en confé-
quence des délibérations de la Société , Se 
d'enrégiftrer fes délibérations. Ils écriront 
toujours au nom de la Société dont ils feront 
Secrétaires, Se ils auront l'attention d'en 

ajouter 



X  I «7 3 
ajouter le titre à leur figriature. Il fera arrêté 
chaque mois un-Etat des fraix de leur cor-> 
reipondance , appointemens du Commisr 
qui fera immédiatement ;à leurs ordres , 
&c., figné par l'un d'eux » & -remis au 
Xréforierqui fera chargé de l'acquitter. 

AR T. XX II. 

Les AfTemblées ordinaires de la SOCIÉTÉ 
DE L'HARMONIE DE FRANCE , auront 
régulièrement lieu UNE FOIS PAR MOIS ^ 
depuis le premier Novembre julqu'au pre
mier Juin; elles feront fufpendues les cinq 
autres mois de l'année. Çet Article laiflant 
aux Sociétés de Provinces à fixer les SEPT, 
.MOIS les plus convenables pour leurs Aflemi 
blées. 

A R T .  X X I I I ,  

Le jour & l'heure de ces Aflemblées feronfi 
fixés dans la première AiTemblée de chaque 
année, & le Journal en fera toujours affiché 

au Secrétariat, afin qu'aucun des Membres 
ne puifle être cenfé l'avoir ignoré ; l'AlTem^ 

fclée fera en conféquence toujours réputée 
complecte. 

C 
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ART, XXIV. 

Lé jour de la rentrée die chaque Société 
fera fixé dans la dernière Affemblée de 
chaque année pour l'année iuivante. Le 
COMITÉ Jubfiftera toute l'année, même 
pendant les VACANCES ; mais il ne pourra 
être pris par lui aucune délibération défini
tive au nom de la Société. 

A r t .  X X V .  

Le SYNDIC EN EXERCICE fera autorilé, 
pendant les fept mois feulement des AfTem-
blées de la Société, à en convoquer d'ex
traordinaires , toutes fois qu'il le croira 
néceffaire, en ayant attention de les con
voquer QUINZE JOURS D'AVANCE , pat 
des invitations générales & uniformes, dans 
Jefquelles il fera fait mention de l'objet d$ 
L'Àfieinblée. 

A r t .  X X V I .  

Toutes Elections, Délibérations, Récep
tions , fe feront par la voie du Scrutin, afin 
de conferver toujours la liberté & l'égalité 

dans les avis de chacun des Membres de la 
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Société : ï on aura à cet effet dans chaque 
Société, un SCRUTIN au Secrétariat, & l'un 
des Secrétaires fera chargé de recevoir 8C 
de compter les boules. 

A R T.. X.XVII, 

Pour procéder à I'ELECTION des OFFI
CIERS de la Société , qui fe fera dans le 
mois de Janvier de chaque année, chacun 
des Membres aura l'attention d'apporter là 
nomination par écrit •, elles feront de même 
fùccelïïvement reçues dans l'Alfemblée pat 
l'un des Secrétaires ; il comptera les fufïra-
ges, nommera celui qui en réunit un plus1 

grand nombre, Se brûlera auflî - tôt dans 
l'Aflemblée les nominations particulières 

qui lui auront été remifes. 

A R T .  X X V I I I .  

Le choix des MEMBRES de la Société 
(èra toujours fait parmi lesCoRRESPONDANi 
une feule fois dans l'année y dans l'AlTern-, 
bléè du mois de Janvier. 

A RT.  X X I X .  

Les perfonnes qui defîreront d'être adml-
CI 
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Fes au nombres des ELÈVES , feront pto-
pofées à chaque Société par Ion Syndic en 
exercice, qui s'aflurera préalablement de 
leurs bonnes mœurs, de la pureté de leurs 

vues, & qu'ifs ont atteint L'ÂGE DE VINGT» 
CINQ ANS. 

A r t .  X X X .  

Le choix & l'admiflîon en feront faits 
par la Société dans la même Aflèiriblée du 
mois de Janvier, parmi les fujets propofés, 
SANS AUCUNE ESPÈCE DE PRAIX NI DE 
RÉTRIBUTION. 

A RT.  X X X I .  

Les perfbnnes admifes au nombre des 
ELÈVES, feront instruites enfemble oufépa-
rément dans les Elémens, conformément 
a ce qui eft prefcrit par l'Article IV du 
.Chapitre deuxième du préfent Règlement, 
par des PROFESSEURS qui en feront {pé
dale ment chargés par la Société, après leur 

avoir fait foufcrire préalablement envers elle 
les ENGAGEMENS conformes au modèle 
joint au préfent Règlement. 



A r t .  X X X I I .  

Le Brevet de ÇORRESBONDANT ne fera 
expédié aux Elèves admis, que fur le certi
ficat qui leur fera donné par leur PROFES-
SEUR , & qui atteftera qu'ils font parfai
tement inftruits dans les Elémens de la 

DOCTRINE DU MAGNÉTISME ANIMAL. 

A RT.  X X X I I I .  

Comme il eft effentiel à chaque Société 
de connoître toujours exactement L'ÉTAT 
DE SES MEMBRES, afin de procéder aux 
Elections, lorfqu'undes Membres aura été 
àbfent pendant TROIS Afiemblées ordinaires 
& confécutives, fans eti avoir prévenu , 
l'un des Secrétaires lui écrira pour con
noître définitivement fes intentions. 
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C H A P I T R E  I I .  

Des devoirs que la nature impofe aux 
Sociétés de l'Harmonie & à chacun 
de leurs Membres. 

-s.. gÇgjB • „}»: 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

3?EU de découvertes font plus fufceptibles 
de donner naiffance à l'erreur, que la DOC
TRINE DU MAGNÉTISME ANIMAL, par 
la nature & par la nouveauté des phénomè
nes qu'elle.préfente ; le premier devoir de 
toute Société fera donc de veiller conftam-
ment à la confervation de fa pureté. 

A R T. 11. 

Il fera fait dans cette vue, pendant le 
mois de Janvier de chaque année, POUR 
XES MEMBRES DE IA SOCIÉTÉ SEULE
MENT , un Cours Elémentaire , auquel on 
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joindra les branches des cônnoiflances 
acquifes qui auront été ramenées à ce prin
cipe univerfel. 

A r t .  I I I .  

Les Sociétés maintiendront encore la 

pureté de la Doctrine, en empêchant qu'on 
ne lui aflocie aucun réfultat nouveau avant 

d'en avoir reconnu la vérité, &C mûrement 
pefé les conféquences. 

A r t .  I V .  

M. MESMER dépofera, dans la même 
Vue , dans les Archives de chaque Société, 
XES CAHIERS de fes principes, tels qu'il 
peut les préfenter dans ce moment, ain(ï 
que les SUPPLÉMENS qu'il le propofe d'y 
joindre ; ils feront fignés de lui j ce dépôt 
conftatera dans tous les temps fa véritablo 
Dodrine,& fixera d'une manière détet-
minée l'inftruélion des Elèves de chaquq 
Société. 

A R T. V. 

Les Sociétés s'occuperont de laperfedtioU 

de la Do&rine dans toutes les parties de la 
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théorie & de la pratique qui en fetonC 
fufeeptibles. 

A r t .  V I .  

Elles exigeront à cet effet de chacun de 
leurs Membres, l'obfervation 8c l'étude la 
plus réfléchie ; elles les inviteront à la com
munication la plus habituelle entre eux, 5c 
au zèle le plus foutenu. 

A R T .  V I I .  

Chaque- Membre travaillera en raifon de 
fes connoiflànces & de Tes obfervations, à 
ramener à ce principe quelques branches 
des vérités phyfiques ou morales, ils aflo-
cieront fouvent entre eux pour y parvenir, 

&c leurs génies & leurs travaux. 

A R T .  V I I I .  

Les Obfervations & les Mémoires écrits 
dans cete vue, feront lus par leurs Auteurs 
après qu'ils auront été communiqués aux 
Syndics en exercice, dans les AlïembléëS 
ordinaires de la Société , & dans l'ordre 

<jui fera déterminé en raifon de leur pré-

fentation. 
A R T .  I X .  
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A R T .  I X .  

Il en fera toujours dépofé un exemplaire 
au Secrétariat de la Société. 

ART.#.  

Pour préparer les efprits à la révolution 
& aux vérités nouvelles que la découverte 

du MAGNÉTISME ANIMAL amènera dans 
les fciences Se les connoiflfances acquifes , 
Se opérer le plus grand développement dô 
la Do&rine, il fera nécelTaire de publier 
fucceffivement les ouvrages qui tendront à 

détruire les préjugés <ju'a fait naître l'igtfû-
xance de ce principe. 

A r t . X  I .  

Ces ouvrages, imprimés avec le fûfFrage 
5e la  Société,  porteront  la  devifè A L'HU
MANITÉ & le NQM de leur AUTEO R , dont 
il fera Fait une mention honorable fat les 
Regiftres de la Société, en railon de l'im-» 
portance de l'objet qu'il aura traité. 

A R T. X I I. 

Aucun des Membres de la Société ne 
pourra prendre cette devife A L'HuMANixé> 

D 
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à îa tête d'un ouvrage qui n'auroît pas 
I/APPROBATION de la Société , ni même 

y pfendre le titre de MEMBRE de ladite 
Société. 

A K T. X 111. 

Toutes les Sociétés veilleront fcrupuleu* 
fçment à l'exécution de l'Article précédent, 
comme le feul moyen d'empêcher l'erreur 
d'obfcurçir la DOCTRINE DU MAGNÉTIS-
JIE ANIMAL , & nuire à Ton développe* 
ment. 

A RT.  X I V .  

Si la propagation de la pratique du M A" 
GNÉTISME ANIMAL eft un des devoirs 
les plus confolans qu'aient à remplir les 
SOCIÉTÉS DE L'HARMONIE, elle fera aufli 
le plus intéreiïant pour le fuccès de la Doc-> 
trinc: les Sociétés doivent s'en occuper avec 
l'attention & l'intérêt les plus fuivis. 

A R T, X V. 

Cette inftrU&ion doit regarder plus par
ticulièrement les Curés, les Chirurgiens do 
campagne, les mères de famille, &c. L'on 
doit infttuue avec la plus grande fageffe > 
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te ne jamais annoncer ni promettre de* 
réfulcats qui pourraient être une feule foi$' 
démentis dans la pratique : Tefpoir trompé 
détruit la confiance, & ne fait naître que le 
doute Se l'incrédulité. 

ART. X VI.  

C'eft en fuivant fcrupuleufement ces prin
cipes, que les SOCIÉTÉS jouiront un jour 
du bien qu elles auront procuré, en trou
vant les efprits & les cœurs également dit 
pofés à recevoir les vérités qu'elles croiront 
devoir enfeigner aux hommes pour leuf 
félicité. 

D* 
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C H A P I T R E  I I I .  

Des droits & des pouvoirs accordés 
aux Sociétés de l'Harmonie * fy de 
leurs rapports entre elles. 

AR T I C L E  P  R  E  M  I  E  R .  

FFI,.ES Sociétés dépofitaires de la DOCTRINE 
DU MAGNÉTISME ANIMAL, feront feules 
juges des perfonnes qu'elles doivent rece
voir au nombre de leurs ELÈVES , COR-
RESPONDANS ou MEMBRES; mais le choix 
des CORRESPONDAIS fera toujours fait 
parmi les ELEVES,& celui des MEMBRES 
parmi les CORRESPONDONS. 

A R T. 11. 

Tout MEMBRE d'une des SOCIÉTÉS DE 
L'HARMONIE, aura le droit detranfmettre 
les PROCÉDÉS , ôc d'enfeigner la PRATIQUE 
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DU MAGNÉTISME. ANIMAL, aux pérfonneS 
^DOMICILIÉES EN FRANCE, toutes les fois 
qu'il y reconnoîtra un objet d'utilité. On 
s'en rapporte abfolument à fa prudence à 
cet égard. 

A r t .  I I I .  

Tout MEMBRE d'une Société aura égale
ment droit de féance & voix délibérative 
dans toutes les Aflèmblées ordinaires. 8C 
extraordinaires i il aura celui de commu
nication des. Mémoires , Ouvrages & Re-
giftrès dépofes au Secrétariat, mais il ne 
pourra en rien déplacer. 

A B T. I V. 

Afin de donner aux Sociétés la forme 
d'adminiftratjon la moins compliquée, Se 
fur-tout en rendre Timpofition d'obligation 
la moins forte poffible, les traitemens de 
bienfaifance qu'elles pourroient établir, ne 
feront que le réfultat de la contribution 
LIBRE & VOLONTAIRE de ceux des MEM
BRES qui voudront y concourir , & ils ionç; 
rous. autorifés à avoir des traitemens enfern-
ble ou féparément, pour leurs obier varions 
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8c le biens de l'humanité. LES GENS DK 

I/ART feront LES SEULS qui pourront eii 

avoir de LUCRATIFS. 

A R T. V. 

Les ELÈVES admis dans la ClaflTe des 
CORRESPONDANS, xi auront aucune efpèce 

de droit de féance aux Affemblées de la 
Société. Ils feront feulement autorifés à 
traiter des maladies d'une manière ifoléé, 
à moins qu'ils n'aient obtenu, des Sociétés 
dont ils feront Correfpondans , une per-
miffion qui fera fignée de leurs Officiers, 
d'avoir des traitemens publics pour le fou* 
lagement de l'humanité. 

ART. VI. 

Ils feront invités à s'éclairer par leur 
propre expérience, en fuivanr ailîdument 
les traitemens qu'auront établis les MEM
BRES des Sociétés , à communiquer aux 
SOCIÉTÉS les Mémoires, Obfervations 
qu'ils auroient pu faire pour l'avantage de 
la Do&rine •, c'eft ainfi qu'ils acquéreront 
des droits réels à être élus MEMBRES des 

SOCIÉTÉS BE L 'HARMONIE. 
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A r t .  V I I .  

LA SOCIÉTÉ DE L'HARMONIE DS 
FRANCE(I) aura feule le droit de fonder 
de nouvelles Sociétés dans les Provinces du 

Royaume , pour l'utilité & le développe
ment de la Doctrine , en les fbumettant 
fcrupuleufement aux Réglemens généraux , 
mais ces établiiïemens continueront à êtra 
faits SANS FRAIX. 

A »  T.  V I I I .  

La SOCIÉTÉ établie au CAP FRANÇAIS, 
à raifon de fa pofition & comme la premièris 
fondée dans les Colonies, aura également, 
Se aux mêmes conditions, le droit d'établir 
de nouvelles Sociétés aux Colonies Francai-

* 

fes de l'Amérique. 
A R T. I X. 

La SOCIÉTÉ DE FRANCE n'aura aucune 
autorité fur les SOCIÉTÉS-établies dans les 
Provinces. 

A HT. X. 

Toutes les SOCIÉTÉS établiront entr'elles 
par leurs Secrétaires , la communication là 

(i) C'eft-à-dire celle de Paris* 



t î * J  
plus habituelle&lacon fiance,la plus intime* 
elles conferveront précieufemeht l'uiïion qui 
doit cara&érifer les SOCIÉTÉS DE L'HAR
MONIE. 

A r t .  X I .  
Toutes les SOCIÉTÉS étant fœurs, chaque 

Membre d'une Société aura droit de féatice-
«ans les Affemblées de celles établies dans 
îes Villes où il fe trouvera , après s'être,, 
préalablement préfenté au Syndic en exer
cice ; mais il n'aura point de voix dans les 
délibératiorfs. 

A R T .  X I I .  
Les pouvoirs 8c les droits des SOCIÉTÉS-

HE L'HARMONIE & de leurs MEMBRES-, 
ne. s'étendront point au-delà de la France: 
Se de fes Colonies ; elles ne pourront 
fous aucun prétexté , "admettre au nombre 
de. leurs M E M B R E S O U  C O R R E S P O N -
PANS , ni même initier dans la pratique 
du MAGNÉTISME ANIMAL, des perfonnes 

ÉTRANGÈRES NOU DO'MICIIIÉ ES EN" 
FRANCE ; & les Sociétés s'inferdifent toute 
PUBLICATION dfr la THÉORIE ÉCRITE 
de. M. MESMER t iàns un eonfentemenc 
SIGNÉ DE Lur. 

CHAPITRE 
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C H A P I T R E  I V .  

De L'AJJembléé générale des SOCIÉ
TÉS DE L'HARMONIE établies 
en France > de fa Convocation & 
de ce qui conjiituera dans l'avenir, 
la Société univerfelle. 

'4" • » i i —fr: 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

y aura tous les cinq ans une Affemblée 
générale de toutesles SOCIÉTÉSDE L'HAR
MONIE DE FRANCE. Cette Aflemblée fe 
tiendra A PARIS , elle fera compofée d'un 
JDÉPIXTÊ & d'un SECRÉTAIRE de chaque 
Société particulière , elle fera préfidée par 
M. MESMER ,ou par fon VICE-PRÉSIDENI^ 
La première de ces Aflemblées fera convo
quée pour le courant de Février 1790, par M. 
MESMER ou SON VICE-PRÉS IDENT^qui en 
déterminera l'ouverture UN AN D'AVANCE , 
par une invitation générale à toutes les SO
CIÉTÉS. Le jour de l'ouverture des autres 

E 
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Aflemblées fera déterminé dans celles qui 
les précéderont. 

A r t .  I L  

L'objet principal de ces Aflemblées repré-

fentantlaSociÉTÉ GÉNÉRALE DE FRANCE, 

fera d'agiter y délibérer 9 d'arrêter définitive-

ment les changemens qui feroient reconnus 

utiles & néceflàires dans le régime des So

ciétés ou dans quelques parties de la DOC

T R I N E  ,  &  d e  p r o c é d e r  à  T é l e é t i o n  4 u n  
nouveau VICE-PRÉSJDENT GÉNÉRAL. 

A r t .  I I I .  

Les, délibérations qui feront prifes dan? 

ces Aflemblées, le feront toujours par la 
Voie du fcrutîn > à la pluralité des fuffrages* 

fans .aucune prééminence ni acception de 
perfonne. 

A R T. IV. 

L'uniformité d'opinions étant tin -des 

grands cara&ères de la vérité, & cette uni

formité ne devant qu'être le réfultat de la 

conviétion générale, cette Affemblée appor

tera dans fes délibérations toute l'attention 
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& le développement dont elles feront fuÇ« 
ceptibles. Ces délibérations feront ainfi ràp* 

portées par leurs DÉP U TES aux Sociétés par

ticulières , avee l'invitation de s'y conforme? 

fans délai. 

A R T. V. 

Tous les changemens définitifs dans le 
régime des Sociétés, ou dans quelques par» 

ties de la DOCTRINE , ne pourront être que 
le réfultat des délibérations prifes& arrêtées 

dans cette ASSEMBLÉE GÉNÉRALE* 

A r t .  V I .  
Si cependant dans l'intervalle de ces A£ 

femblées , il arrivoitqu'une Société parties 

lière fut perfuadée avoir reconnu un change

ment utile pour l'humanité dans quelques 

parties , elle fera autorifée après l'avoir mis 

en délibération, à enfaire part à M. MESMBR. 

S'il y donne fonaveu , ce changement fera 
adopté provifoirement 3 en en faifant part à 

toutes les Sociétés, avec invitation de s"y 

conformer au (11 provifoirement. 

A RT-  V I I .  

Si l'avis de M. MESMER ne répond point 
E z 
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à la délibération de la Société , elle pefert 
avec la plus grande réflexion les motifs de 
l'opinion de M. MESMER ; elle s'aflurera 
avec la plus fcrupuleufe obfervation fi elle 
n'eft point dans l'erreur *, fi elle perfifte à 
croire fon opinion fondée , après avoir fait 
part à M. MESMER de fes motifs, elle s'y 
conformera toujours provifoirement, mais 
iàns qu'elle puiflTe faire aucune invitation à 
cet égard aux autres Sociétés, julqu'à la 
délibération de L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE; 

A RT.  V I I L  

Cette Affemblée générale nommera auflî 
dans la fuite , lofque les SOCIÉTÉS DE 
X'HARMONIE|feront fondées par M. MES
MER dans les différens Royaumes ou États, 
DEUX DÉPUTÉS, qui, avec le VICE-PRÉ
SIDENT, formeront les AfTemblées de la 
SOCIÉTÉ UNIVERSELLE, préfidée par le 
FONDATEUR pendant fa vie, & après lui, 
tour à tour , par le VICE-PRÉSIDENT de 
chaque Affemblée générale. 

A r t .  I X .  

L'un des Secrétaires de chaque Société fera 



t 3 7 1 
tous les ans à l'ouverture de la première Af-

femblée , leéture des PRÉSENS RÉGLE-
JMENS $ l'un des Syndics préfentera dans un 

Difcours les avantages qui auront réfulté 

des obfervations de Tannée. C'eft en mettant 

ainfi annuellement fous les yeux des SOCIÉ
TÉS DE L'HARMONIE, l'avantage qui naît 
de funion &de l'affociation de leurs tra

vaux, qu'on infpirera à tous les Membres 

qui les compofent, le zèle & le courage 

nécefTaire au triomphe de la vérité. 

À R T. dernier* 

Les PRÈSENS RÉGLEMENS auront leur 

pleine & entière exécution du jour où ils 

auront été fignés d'une part par M. MES
MER, & d'autre part par chacun des MEM
BRES de l'Aflemblée qui y adhéreront ; ils 

deviendront À cette époque la RÈGLE FON
DAMENTALE de la SOCIÉTÉ , qui jouira 
dès-lors IRRÉVOCABLEMENT de tous les 

droits qui lui auront été tranimis par M. 
MESMER 
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E X T R A I T  des Regtflres de la 
SOCIÉTÉ DE L HARMONIE de 
Bordeaux. 

D u  2 8  M A I  1 7 8  5 .  

3LtA SociêTé aflemblée par convocation 
exprefle pour s*occuper de l'examen des Ré
glemens envoyés par M» MESMER & autres 
objets relatifs auxdits Réglemens, après avoir 
entendu les rapports du Comité d'Admis 
niftration de fait leéture de toutes les pièces 
effentielles &c., a arrêté unanimement : 

i°. Que la Société accepte les nouveaux 
Réglemens, dont le&ure vient d'être faire ; 
qu'en conféquence tous les Membres préfens 
à la délibération les figneront dans l'inftant 
& les abfens dans le délai qui y eft porté. 

20. Que l'original defdits Réglemens > 
figné de tous les Membres de la Société , 
fera remis aux archives, & tranfcrit fur le 
regiftre, pour y avoir recours aubefoin. 

Au furplus, comme les nouveaux Régle
mens renvoient à la décifion de chaque So
ciété plufieurs objets de difcipline intérieure, 
qu'un exécution de ces nlcmes Réglemens , 
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il y a de nouveaux arrangemens à prendre 5, 
& qu'il feroit difficile de s'en occuper dans 
ce moment où rien n'eft préparé ̂  le Comité 
d'Adminiftration a&uel demeure chargé, 
conjointement avec M M, de Prunes , Firz-
gibbon, Archbold & Sers, Commilïaires-
adjoints, à dreifer & difcuter les projets con
venables, pour y être ftatué définitivement 
dans une Affemblée générale convoquée à 
cet effet, 

D u  2  i  J u i n  X  7 8 5 .  

3Li A Société affemblée par convocation 
exprefle , en vertu de la délibération précé^ 
dente, pour ftatuer d'après les Régiemens 
généraux fur la difeipline intérieure , après 
avoir oui le rapport au Gonfeil d'Adminif
tration & desGommiffaires-adjoints,aarrêté: 

i°. Que tout Afiocié qui formera des 
"Elèves en vertu des pouvoirs que les Régle
mens lui donnent, fera tenu de leur faire 
figner un engagement de ne rien révéler; 
lequel engagement fera remis aux archives 
delà Société. En conféquence il fera fait un 
protocole d'engagement, afin qu'ils foienc 
tous conformes. 

2°. La Société continuera de tenir à fes 
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fraix5 dans la maifon qu'elle occupera, un 
traitement gratuit & public, auquel ce-> 
pendant les Pauvres feuls feront admis. 

Il fer$t établi dans la même maifon un 
fécond Baequet affe&é aux Membres de la 
Société & à leur Famille , fans qu'il foit loi-
fible f dans aucuns cas, d'y admettre des 
externes. 

4°.Indépendamment des cinquanteAffociés 
qui, fuivant les Réglemens , formeront & 
compoferont la Société, elle admettra cent 
cinquante Adjoints, fous le titre de Corref-
pondans, conformément auxdits Réglemens# 

5°. Pour fubvenir aux fraix indifpenfa-
bles au maintien de la Société 9 chacun des 
AfTociés paiera 48 liv. annuellement, & cha
que Correfpondant 24 liv. Le paiement fe 
fera du premier au quinze Juillet de chaque 
année. 

6°. Les cinq mois de Vacance portés par 
les Réglemens, commenceront au premier 
«Septembre de chaque année finiront le 
dernier Février , de façon que les Séances 
de la Société recommenceront le premier 
Mars de chaque année. 

Certifié conforma aùx originaux» A Bor
deaux , le 

Cl^ US \ (S ( fOG< i /O 


